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COMPTE  RENDU  N° 42  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

DE  LA  COMMUNE  DE  BROZE 
------------------------------- 

Séance  du  24  MAI  2019 
 
 

L’an deux mille dix-neuf et le vingt quatre mai à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de 

cette Commune régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances sous la présidence de Monsieur Patrick LAGASSE, Maire. 

Présents : AUDIBERT Jacques, VEDEL Claude,  Adjoints. 

BAYLE Annette. CALMET David. PRIETO BERCIER Sarah. TOSQUES Jean-Claude. TRENTAZ 

Serge. 

Absents excusés :  VIALA Alain. LARROQUE Anne-Marie. 

Procuration : LARROQUE Anne-Marie à TRENTAZ Serge. 

Secrétaire de Séance : AUDIBERT Jacques. 
 

 

 

I. Délibération 
 

• DISSOLUTION SIVU DU GAILLACOIS – REPARTITION DU SOLDE 
ACTIF/PASSIF COMMUNES MEMBRES  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’en date du 4 septembre 2018 le SIVU du 

Gaillacois actait sa dissolution au 31 décembre 2018 ainsi que les conditions de liquidation, le 

Conseil Municipal en date du 28 septembre 2018 validait les propositions du SIVU du 

Gaillacois et actait sa dissolution au 31 décembre 2018 en acceptant les conditions de 

liquidation telle que la répartition de l'actif et du passif du SIVU calculée en pourcentage. 

Or cette répartition ne peut se faire de la sorte, elle doit se faire en euros et non en 

pourcentage. 

Monsieur le Maire présente le nouveau tableau de répartition actif/passif revenant à chaque 

commune (le compte 515 représente la répartition de chaque commune) annexé à la présente 

délibération. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du tableau de répartition : 
 

- Approuve, à l’unanimité, le solde de répartition de l'actif et du passif du SIVU calculée en 

euros et acte ces nouvelles conditions de liquidation. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable  

 
 
I. QUESTIONS  DIVERSES 
 

Néant 
 
 
 
 
 

Plus personne ne souhaitant prendre la parole, la séance est levée à 22 Heures 00. 
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LAGASSE  PATRICK                                                                    AUDIBERT JACQUES         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  VEDEL  CLAUDE                                                                          BAYLE  Annette       
 
                                                                                                                    
                                                                                                                                                                                                         
 
 
 
 
 
 
 
CALMET  DAVID                                                                             LAROQUE ANNE-MARIE 
                                                                                                                        

                                     Procuration à S.TRENTAZ 
 
                                                                                                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   PRIETO BERCIER  SARAH                                                           TOSQUES JEAN-CLAUDE                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 TRENTAZ  SERGE                                                                         VIALA   ALAIN 

          
                         ABSENT 
    
 
 
 

 
 
 
 


